
Synthèse réunions de quartiers 

du 1er Octobre 2011 

9h30 Réunion au château d’eau : 
 

Elus présents : 

 Christian OLIVE Maire 

 Françoise LECONTE Adjointe 

 Gérard MONTIGNY Adjoint 

 J-Jacques GAMBERT Conseiller 

 

20 Habitants présents. (M MOUVIER Référent, excusé) 

-Après quelques mots d’accueil M le Maire évoque les problèmes récurrents de vitesse, de 

stationnement et la nécessité des contrôles effectués par nos Gardes Champêtres. 

Il informe que le Conseil Municipal a fait le choix d’implanter un giratoire à l’intersection des rues aux 

chats et croix avec le CD951. Le projet est dans la phase d’étude du montage financier. Une 

convention va être signée avec l’Agglo, désignant notre commune comme Maitre d’Ouvrage. 

-Thèmes abordés : 

 Les chicanes de la route des muids sont mal signalisées 

 Le positionnement des panneaux de limitation à 30 km/h devrait être revu (niveau Sylvie 

BEAULIEU) 

 Les riverains critiquent l’implantation des zones 30km/h. Explication est donnée de 

l’obligation par le code de la route de limiter la vitesse à 30km/h dès lors qu’un 

aménagement est positionné sur la chaussée. 

 Des riverains de la rue aux chats , dans la partie sens unique sous le château d’eau à 

l’intersection avec la route des muids signalent que de nombreux véhicules (ainsi que des 

cyclistes !!) empruntent cette portion de rue en sens interdit au lieu de contourner le 

château d’eau.  Les Gardes Champêtres seront sensibilisés à ce problème. 

 L’arrêt des bus, en sa configuration actuelle, ne permet pas à trois bus de stationner. Le 

dernier bus stationne en pleine voie sur la rue aux chats, à quelques mètres du STOP à 

l’intersection avec la route des muids. Cette situation présente un réel danger. Il est 

convenu, avec les riverains, d’étudier la possibilité de déplacer le conteneur à verre vers la 

haie bordant la clôture du château d’eau et de libérer ainsi un emplacement permettant au 

bus de ne plus stationner sur la chaussée. Un transport sur site sera programmé par Gérard 

MONTIGNY avec le Garde Champêtre et Olivier MANTOT pour une intervention rapide. 

 Un emplacement de stationnement sécurisé pour les vélos est réclamé. Voir pour un 

échange avec l’abri actuellement route d’olivet qui ne serait pas utilisé. 

 Les riverains de la rue des perrières demandent que la bande de terrain enherbée et 

protégée par des poteaux en bois soit entretenue par les services municipaux. 

 Demande est formulée d’améliorer la visibilité au STOP de l’intersection de la route des 

muids avec la rue des perrières direction centre bourg. 

 Des riverains de la route des muids trouvent que l’éclairage public est défaillant. 

 On signale aussi la présence de nombreux trous sur les trottoirs de la route des muids entre 

le château d’eau et le centre bourg. 



 Un Agriculteur nous signale que le positionnement de la chicane dans la rue des vaslins est 

trop difficile pour sa moissonneuse et demande que l’espace entre les deux obstacles soit 

allongé. 

 L’entretien du cimetière et plus généralement de la commune ne donne pas satisfaction. 

 

10h30  Réunion au gymnase : 

Elus présents : 

 Christian OLIVE Maire 

 Françoise LECONTE Adjointe 

 Gérard MONTIGNY Adjoint 

 J-Jacques GAMBERT Conseiller 

Référents présents : Jean-Marie HUBERT 

                                       Christophe LEJAY 

10 Habitants présents 

 -Après quelques mots d’accueil M le Maire évoque les problèmes récurrents de vitesse, de 

circulation, de stationnement, d’entretien de la voirie, qui ont motivé des essais  d’aménagements 

durant l’été et à la rentrée. De nombreux habitants ont participé par leurs commentaires, leurs 

critiques, leurs propositions, à la réflexion des élus. Des décisions seront prises après les dernières 

réunions de quartiers et une réunion avec les Référents. 

-Thèmes abordés : 

 Les riverains de la rue de la gobette se plaignent des passages de camions de l’entreprise de 

travaux publics installée depuis cette année en bout de la rue du haut midi. La vitesse des 

véhicules s’ajoute aux nuisances sonores. Les accotements de cette rue ne peuvent 

supporter le poids des camions lors des croisements. L’idée est soumise de faire passer les 

camions par la rue des mauridets et de leur interdire les rues gobette et haut midi. 

 Le débouché de la rue de la gobette sur le CD14, marqué par un STOP, est dangereux du fait 

des véhicules qui stationnement sur le trottoir du CD14 vers OLIVET. Un projet 

d’implantation d’une aire de stationnement est à l’étude face à la pharmacie, qui permettra 

de libérer le trottoir sur le CD14 abusivement utilisé à ce jour. 

 Une utilisatrice du gymnase demande quelle amélioration pourrait être apportée pour que la 

porte d’entrée ne soit plus bloquée à l’aide du tapis pour faciliter les allées et venues ?? 

 Le poteau en bois à l’entrée de l’allée d’erkheim n’a plus de bande réflectorisée. 

 Une étude devait être faite pour déplacer le stop de la rue du four à chaux à l’intersection 

avec la rue de la gobette sur cette dernière. Cette étude sera réalisée dans le cadre du plan 

de circulation autour de la future école maternelle 

11h30 : Réunion rue du haut midi : 

Elus présents : 

 Christian OLIVE Maire 

 Françoise LECONTE Adjointe 

 Gérard MONTIGNY Adjoint 

Béatrice CLEMENT Conseillère 

 J-Jacques GAMBERT Conseiller 

Référent présent    : Jean-Marie HUBERT 

42 Habitants présents 



-Après quelques mots d’accueil M le Maire évoque les problèmes récurrents de vitesse, de 

circulation, de stationnement, d’entretien de la voirie, qui ont motivé des essais  d’aménagements 

durant l’été et à la rentrée. De nombreux habitants ont participé par leurs commentaires, leurs 

critiques, leurs propositions à la réflexion des élus. Des décisions seront prises après les dernières 

réunions de quartiers et une réunion avec les Référents. 

-Thèmes abordés : 

 La publication des CR de réunions de quartiers est demandée. Une réponse sera rapidement 

apportée pour une publication sous une forme qui reste à définir. 

 Les aménagements provisoires sont remis en cause. M le Maire rappelle une nouvelle fois 

que ces aménagements étaient PROVISOIRES, et inscrits dans une concertation avec la 

population. Un riverain de la rue des grandes martinières se propose pour consulter tous les 

habitants de sa rue qui ne se sont pas prononcés et faire remonter leurs avis. 

 De nombreux riverains de la rue du haut midi empruntent la rue des chenats au retour sur 

SAINT HILAIRE. Ils déplorent le mauvais état de cette voirie. M le Maire souligne que cette 

rue est sur la commune d’OLIVET. Les élus d’OLIVET ayant décidé la création d’une voie 

structurante de contournement par le sud de leur commune (bd Victor Hugo) ils organisent 

et organiseront les flux de circulation vers cette voie et par conséquent vers le CD14.  Nous 

ne pouvons donc attendre en l’état actuel des aménagements sur les rues de la trésorerie et 

des chenats sur la commune d’OLIVET. 

 De nombreuses personnes présentes se déclarent contre le sens unique de la rue des 

martinières entre les intersections avec grandes martinières et haut midi. 

 Les riverains de la rue du haut midi réclament la suppression des STOP à l’intersection  avec 

la rue des grandes martinières. Un « céder le passage » serait accepté. 

 La présence des Gardes Champêtres est réclamée pour prévenir ou constater de nombreux 

excès de vitesse. 

 Les aménagements de voirie sur la rue du haut midi sont une nouvelle fois contestés, les 

riverains les trouvant même dangereux notamment pour les deux roues 

 Le sens interdit de la rue de quincaille dans le sens OLIVET vers ST HILAIRE est une nouvelle 

fois réfuté. 

 Le rond-point dit « des glatignys » est sous-dimensionné. Les camions ne peuvent le 

contourner dans sa totalité. 

 Le rond-point à l’intersection des CD14 et CD951 est régulièrement « coupé » par des 

véhicules venant d’OLIVET. Déjà signalé aux Gardes Champêtres et à la Gendarmerie 

Nationale. 

 Des riverains de la rue des grandes martinières demandent que des trous dans la chaussée 

soient rebouchés. 

 Des riverains de la rue du haut midi sont réveillés le matin à partir de 3h30 par des camions 

venant de l’entreprise de travaux publics qui rejoignent le CD14. M le Maire va reprendre 

attache avec le Responsable de cette entreprise qui s’était engagé à ne pas provoquer ce 

genre de nuisances. Problème évoqué aussi rue de la gobette. 

 Il est demandé que les passages protégés du centre bourg  soient repeints en blanc. 

 Des habitants utilisateurs de la rue des vaslins trouvent que les chicanes ne sont pas 

suffisamment espacées. 

 Une question est posée à M le Maire pour connaitre le nombre d’abonnements TAO pris par 

les habitants de SAINT HILAIRE. Cette donnée n’est pas connue des services municipaux, la 

question sera posée à l’agglo. 

 


